
GATT/AIR/3133 5 NOVEMBRE 1990 

OBJET: PARTIES CONTRACTANTES - QUARANTE-SIXIEME SESSION 

1. J'AI L'HONNEUR DE PORTER A VOTRE CONNAISSANCE QUE LA QUARANTE-SIXIEME 
SESSION DES PARTIES CONTRACTANTES A L'ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 
DOUANIERS ET LE COMMERCE S'OUVRIRA LE MERCREDI 12 DECEMBRE 1990 A 
15 HEURES. 

2. COMME LE PRESIDENT DES PARTIES CONTRACTANTES L'A INDIQUE DANS SA 
LETTRE DU 23 JUILLET 1990, LA SESSION SE TIENDRA AU CENTXE WILLIAM RAPPARD. 
L'ESPACE ETANT RESTREINT, UN NOMBRE LIMITE DE SIEGES SERONT ATTRIBUES AUX 
PARTIES CONTRACTANTES DANS LA SALLE DU CONSEIL, OU/AURONT LIEU LES SEANCES 
PLENIERES. LES DELEGUES QUI N'AURONT PAS DE SIEG/D&NS CETTE SALLE AINSI 
QUE LES OBSERVATEURS DES GOUVERNEMENTS QUI NE SONTSAS PARTIES CONTRAC
TANTES ET DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES SEKtJNff PLACES DANS LA SALLE D, 
D'OU ILS POURRONT SUIVRE LES DEBATS PAR LIAISpN AUDIO. 

3. LE PRESIDENT ESPERE QU'AVEC LE CONCOURS DES DELEGATIONS, IL SERA 
POSSIBLE D'ACHEVER LES TRAVAUX DE LA SESî ION\LE 13 DECEMBRE. 

4. JE VOUS SAURAIS GRE DE BIEN VOULOIR HE FAIRE CONNAITRE AUSSITOT QUE 
POSSIBLE LES NOMS DES REPRESENTANTS QUE VOTRE GOUVERNEMENT OU ORGANISATION 
A L'INTENTION DE DELEGUER A CETTE SESSION. IL CONVIENDRAIT QUE LES 
POUVOIRS AUTORISANT LES REPRESENTANTS DES PARTIES CONTRACTANTES A 
S'ACQUITTER DES FONCTIONS ENUME^EBS A L'ARTICLE XXV DE L'ACCORD GENERAL, 
AINSI QU'IL EST PREVU A L'ARTICM^7/DU REGLEMENT INTERIEUR, PARVIENNENT AU 
SECRETARIAT LE 10 DECEMBRE 1940 AIT PLUS TARD. 19S.0 At 

5. EN CE QUI CONCERNE LZS^DECLARATIONS RELATIVES AU POINT 1 DE L'ORDRE DU 
JOUR "ACTIVITES DU GATT" ,N̂ E ME PERMETS DE VOUS RAPPELER QUE, LORS DES 
SESSIONS DES PARTIES COJSTRAbTANTES, LA BRIEVETE A ETE D'USAGE. LE 
PRESIDENT A DEMANDE QUEUES DELEGATIONS S'ATTACHENT A CE QUE"LEURS 
DECLARATIONS NE DEPASSENT/PAS CINQ MINUTES. 

6. VOUS TROUVE1!ET Ctf-JOINT COPIE DE L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE (L/6760). u 
A. DUNKEL 

90-1586 


